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Par défi nition, les risques majeurs ne surviennent que 
très rarement. En revanche, leurs conséquences peuvent 
se révéler dramatiques.
L’histoire, mais aussi l’actualité récente, nous démontrent 
que des phénomènes exceptionnels peuvent survenir 
à tout moment et constituer un grave danger pour 
tous.
Aux côtés de l’État en charge des secours, la commune 

de Gerzat se prépare à aff ronter des situations de crise grâce à son plan 
communal de sauvegarde (PCS), outil d’organisation interne.

La sécurité est l’aff aire de tous et, s’il est important que notre collectivité 
assume ses responsabilités, le respect des consignes par chacun d’entre nous 
est aussi un élément déterminant de la réduction des risques.
C’est bien l’enjeu de ce document d’information sur les risques majeurs 
(DICRIM) qui s’inscrit dans le devoir d’information de la commune et, au delà, 
dans sa volonté de développement de la culture du risque.

Je vous invite à lire attentivement cette brochure et à vous imprégner des 
conseils de bon sens qu’il contient ; gardez-le à portée de main, au cas où... !

Georges DASSAUD
Maire de Gerzat
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lEs risques à gerzat
La commune est exposée à 4 risques majeurs principaux :

DE quoi parle-t-on ?
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Comme l’ensemble du département sont aussi répertoriés les risques :
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CARTOGRAPHIE DEs
risques majeurs à gerzat
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Risque industriel

Risque inondation

Risque mouvement de terrain

Risque transport de matières dangereuses :

route et autoroute

voie ferrée

canalisation de gaz
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Un dispositif de veille permet d’intervenir sur tous les événements qui ont des 
conséquences sur les personnes ou les biens. En cas de crise majeure, le maire 
déclenche le plan communal de sauvegarde (PCS).
Ce plan est en cours de réalisation. Il a pour fi nalité la protection de la popula-
tion, de l’environnement et des biens. Il prévoit les moyens d’actions, l’organi-
sation et l’activation des cellules de crise et la coordination avec les secours.
Il défi nit également les moyens d’alerte qui doivent vous permettre d’être 
informé rapidement de la situation et des mesures à prendre pour votre 
sécurité.

l’organisation de CRISe en       cas d’événement MAJEUR

LE PLAN COMMUNAL qui fait quoi ?
Les rôles de chaque acteur : État / Préfecture, Services de secours :

Police et Sapeurs pompiers, Mairie, Entreprises, Habitants.

Un événement majeur se 
produit sur la commune : 
l'alerte est diffusée par les 
sirènes, les secours, la mairie 

Les services de secours, 
pompiers, police et Samu 
interviennent sur le sinistre et 
installent un poste de
commandement opérationnel.

Pour assurer les missions de 
sauvegarde qui lui reviennent : 
informer, évacuer, héberger
la population, le Maire 
déclenche le plan communal
de sauvegarde et active le 
poste de commandement
communal.
Un représentant de la Ville 
rejoint le poste de
commandement opérationnel.

En concertation avec le poste 
de commandement
opérationnel, la Ville participe
à des opérations de protection, 
déviation, mise en place de 
périmètre de sécurité...

Lorsque le sinistre 
dépasse les limites 
communales ou
est très important, le 
Préfet devient le 
directeur des opérations
de secours. Il met en 
place une cellule de 
crise et s'appuie sur le 
plan Orsec.

Si un groupe scolaire est 
concerné, le personnel 
encadrant connaît la
procédure de sécurité des 
élèves et active le plan 
particulier de mise en sûreté.
Ne vous mettez donc pas 
inutilement en danger en
allant récupérer vos enfants.

- Mettez vous à l'abri
- Ne téléphonez pas
- Écoutez la radio et
appliquez les consignes

poste de commandement communal (PCC)

préfet

le maire

Bureau
Secrétariat 

Directeur des Opérations
de Secours

(DOS)

Commandant
des

Opérations
de Secours

(COS)

Standard
de crise 

Cellule

Logistique
Cellule

Population
Cellule

COMMUNICATION

Chef du PCC Experts et
assistants techniques

76
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e RISQUE InondationL’ALERTE

La Ville de Gerzat est traversée par deux cours d’eau, la Tiretaine et le Bédat ;  
deux types d’inondation peuvent l’aff ecter :
- des crues torrentielles provoquées par des pluies abondantes et brutales,
- des ruissellements urbains induits par des pluies abondantes et durables.

Ces phénomènes sont accentués et aggravés par l’imperméabilisation du terrain 
qui limite l’infiltration et entraîne la saturation et le refoulement du réseau 
d’assainissement. Il en résulte des écoulements dans les rues.
Ces deux aléas peuvent se cumuler et provoquer des montées d’eau dans certains 
quartiers (zones inondables). La ville est cependant protégée des crues les plus 
fréquentes par des bassins d’orage.
L’alerte est déclenchée par la procédure ‘‘Vigilance alerte aux crues’’ défi nie 
par l’État.

Les actions de
la Ville de Gerzat

› suivre l’évolution de la météo et des niveaux des 
deux cours d’eau,

› informer la population,
› activer, le cas échéant, son poste de commande-

ment de crise et mettre en œuvre les mesures
prévues dans son plan communal de sauvegarde.

Et moi, que dois-je faire ?

c

les MOYENS D’alerte

eN cas d’alerte avérée

En cas d’événement grave, l’alerte relève de la responsabilité du Préfet et du Maire. 
Selon la nature de l’événement, elle est diff usée par diff érents vecteurs :

Le signal ne renseignant pas forcément sur la conduite à tenir, il faut :
› écouter les radios ou télévisions locales,

› suivre les consignes spécifi ques propres à chaque situation.

LES SIRènes
Début d’alerte - Les sirènes émettent un signal 
caractéristique de trois séquences de 1 min et 
41 secondes (signal national d’alerte).
Fin d’alerte - Une fois le danger écarté, les sirènes 
émettent un son continu de 30 secondes.

LES véhicules de secours sonorisés

LES panneaux à messages variables

LES radios ou télévisions locales
France bleu pays d’Auvergne : 102,5 FM
Radio Arverne : 100,2 FM...

LES Messages téléphoniques
Diff usés par un automate d’appel activé par la 
préfecture.
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Écoutez la radio 
et respectez les 
consignes des 
autorités

Écoutez la radio 
et respectez les 
consignes des 
autorités

Coupez le gaz
et l’électricité

Montez dans les 
étages

Ne téléphonez 
pas (pour libérer 
les lignes pour les 
secours)

Ne téléphonez 
pas (pour libérer 
les lignes pour les 
secours)

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école, 
les personnels s’en 
chargent

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école, 
les personnels s’en 
chargent
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RISQUE Transport de

matières dangereuses
RISQUE Industriel

Le transport de matières dangereuses s’eff ectue à Gerzat par voies routières, 
ferroviaires et par canalisations de gaz souterraines.

Lors d’un accident, les produits transportés (infl ammables, toxiques ou corrosifs) 
peuvent provoquer :
- une explosion avec des risques traumatiques causés par l’onde de choc,
- un incendie avec des risques de brûlures et d’asphyxie,
- une dispersion dans l’air, dans l’eau et le sol avec des risques d’intoxication.

Au titre du risque industriel, Gerzat est concernée par un site classé ‘‘Seveso 
seuil bas’’. Le site de stockage d’hydrocarbures Bolloré, au sud-est de la 
commune en limite avec Clermont-Ferrand, dispose d’un plan particulier d’intervention 
prescrit par la préfecture qui organise l’intervention des secours en cas d’accident 
majeur. 

› informer la population,
› activer, le cas échéant, son poste de comman-

dement de crise et mettre en œuvre les mesures 
prévues dans son plan communal de sauvegarde 
en liaison avec la Ville de Clermont-Ferrand.

› informer la population,
› activer, le cas échéant, son poste de comman-

dement de crise et mettre en œuvre les mesures 
prévues dans son plan communal de sauvegarde 
en liaison avec la Ville de Clermont-Ferrand.

n

Les actions de
la Ville de Gerzat

Les actions de
la Ville de Gerzat

Et moi, que dois-je faire ? Et moi, que dois-je faire ?
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Écoutez la radio 
et respectez les 
consignes des 
autorités

Écoutez la radio 
et respectez les 
consignes des 
autorités

Entrez dans le 
bâtiment le plus 
proche

Entrez dans le 
bâtiment le plus 
proche

Fermez portes, 
fenêtres et
ventilations

Fermez portes, 
fenêtres et
ventilations

Ne téléphonez 
pas (pour libérer 
les lignes pour les 
secours)

Ne téléphonez 
pas (pour libérer 
les lignes pour les 
secours)

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école, 
les personnels s’en 
chargent

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école, 
les personnels s’en 
chargent

Ne fumez pas
Ni fl amme, ni 
étincelle

Ne fumez pas
Ni fl amme, ni 
étincelle



RISQUE Mouvement
de terrain

Risque sismique

Le risque mouvement de terrain sur la commune de Gerzat concerne l’ensemble du 
territoire pour le retrait-gonfl ement des sols argileux avec des aléas diff érents, 
de faible à fort. Il concerne également un risque d’eff ondrement de cavité souterraine 
au lieu-dit ‘‘La vierge’’.

Un séisme ou tremblement de terre est une fracturation brutale des roches 
en profondeur. Les dégâts observés sont fonction de l’intensité du phénomène 
(échelle de Richter), de la durée et de la fréquence des vibrations.

La Commune de Gerzat est située dans une zone de réglementation parasismique 
de niveau 3, ce qui correspond à un aléa modéré.
Un séisme étant à l’heure actuelle imprévisible, l’alerte préventive des populations 
est impossible. Néanmoins, il existe un réseau de surveillance départemental.

› information de la population,
› sensibilisation des usagers en matière de construction.

› veiller à l’application des règles de construction 
parasismiques,

› informer la population,
› activer, le cas échéant, son poste de commande-

ment de crise et mettre en œuvre les mesures 
prévues dans son plan communal de sauvegarde.
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Les actions de
la Ville de Gerzat

Les actions de
la Ville de Gerzat

Et moi, que dois-je faire ?

en cas
d’effondrement

Et moi, que dois-je faire ?
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Éloignez-vous de 
la zone dangereuse

N’entrez pas dans 
des bâtiments 
endommagés

Ne revenez pas en 
arrière

Écoutez la radio 
et respectez les 
consignes des 
autorités

À l’extérieur, 
éloignez vous des 
bâtiments

À l’intérieur,
abritez vous sous 
un meuble

Coupez le gaz
et l’électricité

Ne téléphonez 
pas (pour libérer 
les lignes pour les 
secours)

N’allez pas chercher 
vos enfants à l’école, 
les personnels s’en 
chargent
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Risque météorologique Risque sanitaire

Si les coups de vent violent et les tempêtes sont les phénomènes 
météorologiques les plus fréquents, la commune de Gerzat 
est aussi exposée à des épisodes de fortes chutes de neige et de températures 
extrêmes. Météo France diff use sur son site www.meteo.fr, en direction des 
autorités et du grand public des cartes de vigilance complétées par des bulletins 
de suivi de niveaux orange et rouge. Elles sont relayées par l’ensemble des médias.

Les risques sanitaires sont ceux susceptibles d’aff ecter la santé de la population 
du fait d’agents infectieux : virus, bactéries, parasites.

Nous sommes exposés à deux d’entre eux :
- la pandémie grippale est une épidémie caractérisée par la diff usion rapide et 
géographiquement très étendue, plusieurs continents ou monde entier, d’un nouveau 
sous-type de virus,
- les épizooties sont des maladies qui frappent simultanément un grand nombre 
d’animaux et qui peuvent représenter un risque important pour la santé humaine.

› suivre l’évolution de la situation à partir des bulletins 
de Météo France,

› informer la population,
› activer, le cas échéant, son poste de commande-

ment de crise et mettre en œuvre les mesures 
prévues dans son plan communal de sauvegarde 
ainsi que les plans spécifi ques : grand froid, neige, 
canicule.

- Inscrivez-vous et faites 
inscrire vos proches ou 
connaissances vulnérables 
sur une liste auprès du 
CCAS de Gerzat.
- Évitez les sorties et les 
activités physiques.
- Buvez régulièrement de 
l’eau.

› activer le plan de continuité d’activité au sein de 
ses services, afi n d’assurer en permanence ses 
missions essentielles,

› jouer un rôle prépondérant auprès de la population 
dans le dispositif global piloté par la préfecture,

› disposer d’une organisation capable de vacciner 
l’ensemble de la population gerzatoise en quelques 
jours,

› informer la population.

Les actions de
la Ville de Gerzat

Les actions de
la Ville de Gerzat

Et moi, que dois-je faire ?
Et moi, que dois-je faire ?

en cas de TEMPÊTE ou DE FORTE CHUTE DE NEIGE lors d’une canicule

1514

Écoutez la radio 
et respectez les 
consignes des 
autorités

Écoutez la radio 
et respectez les 
consignes des 
autorités

Lavez-vous 
régulièrement les 
mains

Faites-vous
vacciner

Consultez votre 
médecin en cas de 
symptômes

Évitez tout 
contact avec un 
malade

Ne téléphonez 
pas (pour libérer 
les lignes pour 
les secours)

N’allez pas
chercher vos
enfants à l’école, 
les personnels 
s’en chargent

Limitez vos
déplacements
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Informations et conseils pratiques
- numéros d’urgence -

POMPIERS
18 ou 112 depuis un téléphone portable

SAMU
15 ou 112 depuis un téléphone portable

POLICE
17 ou 112 depuis un téléphone portable

POLICE MUNICIPALE - 04 73 24 98 63
MAIRIE - 04 73 25 00 14

PRÉFECTURE - 04 73 98 63 63

France BLEU Pays d’Auvergne - 102.5 FM
RADIO ARVERNE - 100.2 FM

MÉTÉO France - www.meteofrance.com

Portail national de la prévention des risques
www.prim.net ou www.risques.gouv.fr

Information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers
http://risques.auvergne.pref.gouv.fr

Pour en savoir plus :
Ville de Gerzat

Services Techniques
Place de la liberté 63360 GERZAT

04 73 25 89 59
Courriel : gerzat@ville-gerzat.fr

Site Internet : www.ville-gerzat.fr
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